
 

DÉPARTEMENT DE LA 
  CHARENTE MARITIME 

            ------ 
   ARRONDISSEMENT      EXTRAIT DU REGISTRE DES 
     DE ROCHEFORT               DÉLIBÉRATIONS 
            ------                                          DU CONSEIL MUNICIPAL 
  CANTON DE ROYAN 

            ------ 
 COMMUNE DE ROYAN 
 
 

N° 17.119 
 
L'An Deux Mille Dix-Sept, le 02 octobre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 26 septembre 2017          Le 26 septembre 2017 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, M. Gérard FILOCHE, Mme 
Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, M. 
Daniel COASSIN, adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie 
CHABANEAU, Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Dominique GACHET, Mme 
Thérèse GORDON’S,  M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. 
Alain LARRAIN, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, M. Thierry ROGISTER, Mme 
Eva ROY, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. Pierre PAPEIX représenté par Mme Marie-Claire SEURAT 
 M. Yannick PAVON représenté par M. Philippe CAU 
 M. Julien DURESSAY représenté par M. Patrick MARENGO 
 M. Didier QUENTIN représenté par M. Jean-Paul CLECH 
 Mme PARSIGNEAU représentée par Mme BARRAUD-DUCHÉRON 

 Mme Marie-José DOUMECQ représentée par Mme PELTIER  
 
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : M. René-Luc CHABASSE, Mme Nancy LEFÈVRE 
 

 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 25 
Nombre de votants : 31 
 
M. Daniel COASSIN a été élu Secrétaire de Séance. 
 
OBJET :  MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

ROYAN ATLANTIQUE COMPÉTENCE PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U) 
           
RAPPORTEUR : M. BESSON 
 
VOTE : 2 ABSTENTIONS 
            UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 



Considérant que par délibération n°CC-160923-H6 du 23 septembre 2016 
la Communauté Royan Atlantique a modifié ses statuts devant prendre effet au 
1er janvier 2017 et a rédigé le contenu de sa compétence obligatoire ainsi : 
 
 

I- COMPETENCES OBLIGATOIRES : 
 

2. En matière d'aménagement de l'espace communautaire :  
 

Le libellé de cette compétence, à compter du 1er janvier 2017 est rédigé 
comme suit :  

 
« Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan 
local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale ; création et réalisation de zones d'aménagement 
concerté d'intérêt communautaire ; organisation de la mobilité au 
sens du titre III du livre II de la première partie du code des 
transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code », 
 

en tenant compte de la rédaction prévue par la loi NOTRe, 
 
 Considérant que la loi ALUR a conféré aux EPCI à fiscalité propre la 
compétence « plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et 
carte communale », et ce à compter du 27 mars 2017, 
 
 Considérant que cette mesure s’appliquait sous réserve de la volonté des 
communes qui avaient la possibilité, jusqu’à la date du 27 mars 2017, et depuis 
le 26 décembre 2016, de refuser le transfert de cette compétence, 
 
 Considérant que suite au vote des communes membres de la CARA qui ont 
à la majorité refusées le PLUI, et restent donc compétentes en matière de plan 
local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale, 
selon les modalités fixées par la loi, 
 

Considérant que pour respecter le souhait des communes membres de la 
CARA, le Conseil communautaire lors de la séance du 30 juin 2017, a approuvé la 
modification statutaire ainsi :  

 
 
I- COMPETENCES OBLIGATOIRES : 

 
2. En matière d'aménagement de l'espace communautaire :  

 
« Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt 
communautaire ; organisation de la mobilité au sens du titre III du 
livre II de la première partie du code des transports, sous réserve 
de l'article L. 3421-2 du même code », 
 

Il est demandé au Conseil municipal d’approuver cette modification des statuts. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
- Après en avoir délibéré, 

 



DECIDE 
 
 

- d’approuver la modification des statuts de la Communauté d’Agglomération 

Royan Atlantique, en modifiant l’intitulé de la compétence obligatoire comme 

suit : 

 

2. En matière d'aménagement de l'espace communautaire  ainsi:  
 

« Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt 
communautaire ; organisation de la mobilité au sens du titre III du 
livre II de la première partie du code des transports, sous réserve 
de l'article L. 3421-2 du même code », 

 

- d’autoriser le maire à signer tous les documents se rapportant à la présente 
décision. 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 

 
Pour extrait conforme, 
 
 

 
Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation, 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 04 Octobre 2017 Jean-Paul CLECH 
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